
 

 

La cerise sur le gâteau de ces derniers jours est la 

volonté de détourner le processus de négociation 

protocolaire en y substituant un ou des accords 

préalables élaborés par corps et/ou par services. 

La partie « ICNA » de ces accords serait basée sur 

l’application des conclusions de la « Table ronde » 

qui remet allègrement en cause temps et 

organisation du travail des contrôleurs ! 

 

Suite au préavis de FO 

18 mai : 1
ère

 séance de conciliation avec FO 

19 mai : 2
ème

 séance entre cabinets ministériels 

20 mai : Réunion interministérielle à Matignon 

Résultats attendus pour la mi-journée !!! 

 

FO a su faire preuve de patience dans le traitement 

des différents dossiers, mais il arrive un moment 

où la coupe est pleine ! 

Nous n’avons plus le choix, il faut maintenant  

faire preuve de fermeté et de détermination ! 

 

FO seul à la barre !?! 

Les exemptions au RIFSEEP doivent être actées 

avant le 30 juin ! Personne ne bouge !?! FO 

demande l’exemption de TOUS les personnels 

DGAC ! 

 

Mesures protocolaires, seul FO insiste sur 

l’urgence de leur mise en œuvre !?! 

 

DEFENDONS nos ACQUIS et notre AVENIR 

REAGISSEZ avec FO !! 

!!  IL EST TEMPS DE REAGIR !!          

A la DGAC et au Ministère, 

FO a dit STOP !! 

A nous tous de montrer notre 

détermination : en grève les 

 21 et 22 mai !! 

Un retard permanent sur toutes les mesures 

sociales et salariales : 

 NBI technique : 1 à 2 ans de retard ! 

 NBI Equipement : RIEN ! 

 PRC : toujours pas mise en paiement ! 

 Statut ICNA et IESSA : 18 mois de 

retard ! 

 Emplois fonctionnels corps techniques : 

bientôt 2 ans de retard ! 

RTAC, CTAC, GRAF HEA IEEAC et 

IESSA… 

 Suppression de l’Indemnité CSG ! 

 RIFSEEP = plafonnement voire baisse 

des primes, remise en cause de la 

mobilité, individualisation de la 

rémunération, plus de possibilité de 

revalorisation. 

Autant de manquements de la DGAC et du 

gouvernement à leurs engagements !! 

Volet social du 

protocole 

bloqué!! 

 

Indemnitaire 

remis en cause 

par le 

RIFSEEP !! 

 

Suppression 

de l’Indemnité 

exceptionnelle 

CSG !! 

 

Remise en 

cause de la 

méthode 

protocolaire  

(négociations 

préalables par 

thèmes, corps et 

services). 
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